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Présentation du CESC et programme d'actions
pour 2014/2015

Dans chaque collège ou lycée, il existe un CESC (Comité d’Education à la Santé et à la Citoyenneté).
Les missions du CESC sont les suivantes :
• contribuer à l’éducation à la citoyenneté,
• préparer le plan de prévention de la violence,
• proposer des actions pour aider les parents en difficultés et lutter contre l’exclusion,
• définir un programme d’éducation à la santé et à la sexualité et de prévention des conduites addictives.
Chaque établissement scolaire adapte ses actions en fonction des besoins de sa population d’élèves.

Pour le collège Emile Zola, deux axes principaux ont été retenus : 
  un axe santé 
  un axe citoyenneté
Vous trouverez en pièce jointe la planification des actions pour l’année scolaire 2014/2015.
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